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POLITIQUE DE SÉCURITÉ 
 

 

SOLIDARITÉ SUD s’engage à fournir un environnement sécuritaire et à protéger la santé et la sécurité de 
tous ses membres et bénévoles ainsi qu’à quiconque pouvant être affecté par nos activités sur le terrain. 

En vue d’atteindre cet objectif, SOLIDARITÉ SUD : 

 Sélectionne les destinations de séjour en tenant compte des avertissements et des niveaux de 
risques établis par Affaires mondiales Canada ainsi que des informations obtenues au travers de 
nos partenaires locaux ; 

 Établit et maintient des procédures de gestion des risques appropriées aux destinations de 
travail de nos bénévoles ; 

 Satisfait aux exigences règlementaires de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et 
de la sécurité du travail (CNESST), particulièrement en ce qui a trait au harcèlement 
psychologique ou sexuel (tolérance zéro) ainsi qu’aux exigences locales en matière de santé et 
sécurité ; 

 Fournit des environnements de travail et de résidence sains et exempts de risques pour la santé 
et la sécurité ; 

 Fournit de la formation et de l’accompagnement à ses bénévoles au cours des séjours ; 
 Identifie, analyse et communique les risques liés à ses activités sur le terrain ; 
 Met en place des mesures pour que soient fournis des premiers soins adéquats lors de 

situations d’urgence santé ; 
 S’assure que les membres (bénévoles et accompagnateurs) adoptent des valeurs et 

comportements visant à améliorer la culture organisationnelle de santé et sécurité et adhèrent 
aux normes éthiques de l’organisation ; 

 Communique clairement aux bénévoles les attentes organisationnelles en termes de santé et 
sécurité, de harcèlement et sur le plan de l’éthique ainsi que les conséquences de ne pas s’y 
conformer ; 

 Fournit aux bénévoles des occasions formelles et fréquentes de discuter et d’échanger avec les 
représentants de SOLIDARITÉ SUD ; 

 Exige une vérification d’antécédents judiciaires pour tous ses bénévoles ; 
 Documente les incidents, en fait l’analyse et communique les leçons apprises de façon à ce que 

l’organisation et ses membres puissent apprendre et améliorer la gestion des risques liés à la 
santé et à la sécurité. 


